
 

 

PREJ DE NIMES 

Ça craint !!!! 
 

En deux jours, les PREJ Nîmes ont vécu 2 extractions dans des conditions 

de travail lamentables et indignes. 

Le 26 Avril 2023, trois détenus sont appelés à la barre du tribunal de Montpellier. L’escorte 

apprend que le détenu de VLM est susceptible d’être porteur du virus de la TUBERCULOSE. 

Devant une telle situation, la logique voudrait que le Président, le Parquet et l’Administration 

Pénitentiaire s’accordent sur une éventuelle prise de position.  

Préférant faire l’autruche, l’escorte est maintenue. DONT ACTE !!! 

Pas moins de 2 salles du Tribunal sont évacuées par le Président pour faire les présentations. 

Mais le comble surgit lorsque la décision de renvoi de l’affaire est prononcée à la barre du 

Tribunal. 

Des dispositions en amont auraient pu éviter le transport du détenu et auraient dans un même 

temps évité de mettre en danger les personnels. 
 

FO Justice Prej Nîmes ne peut rester silencieux devant cette MASCARADE 

et devant ces CONDITIONS de TRAVAIL DEPLORABLES. 
 

Aujourd’hui, ce jeudi 27 avril 2023, une escorte est missionnée pour transporter 2 détenus de 

Nîmes et 1 détenu de VLM sur la juridiction de ALES. 

Les agents apprennent que le détenu est infecté par la GALE. 

Arrivé sur les lieux, la seule geôle est occupée par des individus. L’escorte prend attache 

auprès du Président du tribunal. 

 

HALLUCINANT !!! Le haut magistrat invite les agents à garder sous escorte 

le détenu contaminé par la GALE dans le fourgon pénitentiaire.  
 

FO Justice Prej Nîmes est scandalisé des conditions de travail que subissent les 

personnels. A savoir, que Beaucoup d’agents n’ont pas vu la médecine du personnel depuis des 

années !!!! 

FO Justice Prej Nîmes alerte les autorités des dangers dont les personnels sont exposés. 

FO Justice Prej Nîmes alerte les autorités de l’insécurité, de l’insalubrité qu’endurent les 

personnels. 

 

LA SANTE DES AGENTS doit toujours être une PRIORITE 

 
Le bureau local PREJ de NIMES – 27.04.2023 

 




